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Situation géographique Inventaire des éléments existants
Commune Lieu-Dit Numéro Objet Intérêt

ALLAINES Les Longs Champs ALL20.3 talus boisé. Longueur = 560 m, hauteur maxi = 5 m. Prioritaire
ALLAINES La Vallée Du Roux ALL21.13 Talus boisé. Longueur = 170 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire
ALLAINES La Vallée Du Roux ALL21.14 Talus boisé. Longueur = 125 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire
ALLAINES La Vallée Du Bois ALL21.16 Talus boisé. Longueur = 280 m, hauteur maxi = 4 m. Prioritaire
ALLAINES La Vallée Du Bois ALL21.17 Bosquet "cheminée". Surface = 12 600 m2 Secondaire
ALLAINES La Grande Côte ALL22.2 Bosquet. Surface = 1 600 m2 Prioritaire

ALLAINES La Grande Côte ALL22.5 Prioritaire

ALLAINES Les Sept ALL22.10 Talus boisé. Longueur = 360 m, hauteur maxi = 4 m. Prioritaire
ALLAINES Les Sept ALL22.11 Talus non boisé. Longueur = 90 m, hauteur maxi = 2 m. Secondaire
ALLAINES Les Sept ALL22.12 Talus boisé (Longueur = 320 m, hauteur maxi = 2 m) et bosquet (Surface = 1 900 m2) Prioritaire
ALLAINES La Brasserie ALL22.16 Talus non boisé. Longueur = 330 m, hauteur maxi = 1 m. Prioritaire
ALLAINES La Brasserie ALL22.17 Talus boisé. Longueur = 125 m, hauteur maxi = 3 m. Prioritaire
ALLAINES La Brasserie ALL22.18 Peupliers - Zone de dépôt sauvage. Surface = 1 650 m2 Secondaire
ALLAINES Feuillaucourt ALL23.7 Talus boisé Prioritaire
ALLAINES Feuillaucourt ALL23.8 Boisement Prioritaire
ALLAINES Terre De Nesle ALL25.3 talus boisé. Longueur = 140 m, hauteur maxi = 5 m. Prioritaire
ALLAINES Les Larris ALL25.4 talus non boisé. Longueur = 70 m, hauteur maxi = 2 m. Prioritaire
ALLAINES Les Larris ALL25.6 talus non boisé. Longueur = 130 m, hauteur maxi = 4 m. Prioritaire

Talus boisés de part et d'autre du chemin. 
Longueur =150 m, 180 m et 145 m, hauteur maxi = 2 m.
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